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DECISION DU 31 AOUT 2015 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

A M. DIDIER DIEUDONNE, DIRECTEUR TERRITORIAL NORD EST  
EN MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 

 
 
Le directeur général de Voies navigables de France, 
 
Vu le code des transports, 
Vu le code du travail, 
Vu le décret n°2012-1491 du 27 décembre 2012 portant délégation de pouvoirs en matière de 
recrutement et de gestion des personnels relevant du ministère des transports affectés à Voies 
navigables de France, 
Vu le décret n°2013-122 du 6 février 2013 modifiant le décret n°65-382 du 21 mai 1965 relatif aux 
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées et des bases aériennes admis au bénéfice de la loi 
du 21 mars 1928,  
Vu l’arrêté du 28 décembre 2012 fixant la liste des actes délégués au directeur général de Voies 
navigables de France pour la gestion des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts affectés à 
l’établissement public Voies navigables de France, 
Vu l’arrêté du 2 janvier 2013 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion 
des membres du corps des adjoints administratifs des administrations de l’Etat et du corps des 
dessinateurs (service équipement) relevant du ministre chargé des transports affectés à Voies 
navigables de France,  
Vu l’arrêté du 2 janvier 2013 portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 
relevant du ministre chargé des transports affectés à l’établissement public Voies navigables de 
France, 
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 
portant organisation et dénomination des services territoriaux de Voies navigables de France, 
Vu la délibération du conseil d’administration du 20 mars 2014, modifiée en dernier lieu par la 
délibération du 25 juin 2015, portant délégation de pouvoirs du conseil d’administration au directeur 
général de Voies navigables de France, 
Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 
portant désignation des directeurs territoriaux et des ordonnateurs secondaires,  
Vu la décision du 4 février 2015 portant délégation de signature à M. David Mazoyer, directeur 
territorial Nord-Est par intérim, en matière de ressources humaines, 
Vu la décision du 31 août 2015 nommant M. Didier Dieudonné, directeur territorial Nord-Est, 
 
 

DÉCIDE 
 
Article 1er 
Pour les personnels relevant de son autorité, délégation est donnée à M. Didier Dieudonné, directeur 
territorial Nord-Est, et à M. David Mazoyer, directeur adjoint, à l’effet de signer dans les limites de sa 
compétence territoriale et au nom de M. Marc Papinutti, directeur général, l’ensemble des décisions de 
gestion du personnel et actes visés en annexe 1, concernant les : 
 

1) personnels mentionnés au 1° de l’article 4312-3-1 du code des transports dans les conditions et 
limites des délégations de pouvoir accordées au directeur général par arrêté ministériel du 28 
décembre 2012 et par  arrêtés ministériels des 2 janvier 2013 susvisés ;   
2) personnels d’exploitation des travaux publics de l’Etat conformément à l’article 5 du décret du 
27 décembre 2012 susvisé ;  

3) ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées des bases aériennes de l’Etat   
conformément au décret du 6 février 2013 susvisé (art L 4312-3-1-2 code des transports) ; 
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4) agents non titulaires et contractuels de droit public (art L 4312-3-1-3 code des transports) ; 
5) salariés régis par le code du travail (art L 4312-3-1-4° du code des transports) dont les 
personnes liées par des contrats à durée déterminée. 

 
Article 2 
Délégation est donnée à M. Xavier Mangin, secrétaire général de la direction territoriale Nord Est, et 
en cas d’empêchement de celui-ci, à Mme Aurore Janin, responsable du pôle du personnel,  
à l’effet de signer dans les limites de leurs attributions et au nom de M. Marc Papinutti, directeur 
général, les décisions de gestion du personnel et les actes visés à l’annexe 1 à l’exception des actes 
suivants :  

1) Pour les fonctionnaires titulaires :  
- La nomination en qualité de titulaire ;  
- Les décisions de détachement ; 
- Les décisions de mise en position hors cadres ; 
- L'instruction de la procédure et la prise des sanctions disciplinaires ; 
- La décision de suspension de fonctions en cas de faute grave et le maintien de la suspension en 

cas de poursuites pénales ; 
- Les décisions relatives à la gestion du droit individuel à la formation et aux périodes de 

professionnalisation ; 
- La répartition des réductions d'ancienneté et l'application des majorations d'ancienneté pour 

l'avancement d'échelon ; 
- La décision de reclassement pour inaptitude à l'exercice des fonctions ; 
- Les décisions de cessation définitive de fonctions : l’acceptation ou le refus de la démission ; 

le licenciement pour insuffisance professionnelle ou pour inaptitude physique et la radiation 
des cadres pour abandon de poste ou perte de la qualité de fonctionnaire. 
 
 
2) Pour les stagiaires : 

- La décision de titularisation ou de refus de titularisation ; 
- L'instruction et la prise de décision des sanctions disciplinaires ; 
- La décision de suspension de fonctions en cas de faute grave et le maintien de la suspension en 

cas de poursuites pénales ; 
- Les décisions relatives à la gestion du droit individuel à la formation ; 
- Les décisions de cessation définitive de fonctions : l'acceptation ou le refus de la démission ; le 

licenciement pour insuffisance professionnelle. 
 
Article 3 
La décision du 4 février 2015, susvisée, est abrogée.  
 
Article 4 
La présente délégation sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, 
disponible sur le site internet www.vnf.fr. 
 
  
Fait à Béthune, le 31 août 2015 
 

Le directeur général 
Signé 

Marc Papinutti 
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ANNEXE 1 

 

Liste des décisions et actes, objet de la délégation de signature 

 

 

Pour les personnels titulaires : 

1° Les décisions liées aux opérations de recrutement ;   

2° La nomination en qualité de titulaire ;  

3° Les décisions relatives à l'exercice des fonctions à temps partiel ainsi que le retour dans l'exercice 

des fonctions à temps plein ; 

4° La décision relative à l'affectation à un poste de travail et les décisions de mutation qui : 

a) Entraînent ou n'entraînent pas un changement de résidence ; 

b) Modifient ou ne modifient pas la situation de l'agent ; 

5° Les décisions : 

a) D'affectation en position d'activité ; 

b) D'accueil en détachement et d'intégration après détachement autres que celles nécessitant un 

arrêté interministériel ou l'accord d'un ou plusieurs ministres ; 

c) D'intégration directe ; 

d) De détachement ; 

e) De mise en disponibilité d'office ; 

f) De mise en disponibilité de droit ; 

g) De mise en disponibilité pour études et recherches présentant un intérêt général ; 

h) De mise en disponibilité pour convenances personnelles ; 

i) De mise en disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise ; 

j) De mise en position hors cadres ; 

k) De mise en position de congé parental ; 

l) De réintégration après congé parental, détachement, disponibilité et position hors cadres. 

6° Les décisions relatives aux positions d'accomplissement : 

a) Du service national ; 

b) D'activités dans la réserve opérationnelle ; 

c) D'activités dans la réserve sanitaire ; 

d) D'activités dans la réserve civile de la police nationale ; 

7° L'instruction de la procédure et la prise des sanctions disciplinaires ; 

8° La décision de suspension de fonctions en cas de faute grave et le maintien de la suspension en 

cas de poursuites pénales ; 

9° Les décisions relatives à l'exercice d'une activité accessoire dans le cadre d'un cumul d'activités 

prévu par les dispositions du chapitre Ier du décret du 2 mai 2007 susvisé ; 

10° Les décisions relatives à l'ouverture, la fermeture et la gestion d'un compte épargne-temps ; 

11° Les décisions relatives à la gestion du droit individuel à la formation et aux périodes de 

professionnalisation ; 

12° La répartition des réductions d'ancienneté et l'application des majorations d'ancienneté pour 

l'avancement d'échelon ; 

13° Les décisions d'avancement : 

a) L'avancement d'échelon ; 

b) La nomination au grade supérieur après inscription sur le tableau d'avancement ; 

14° La décision de reclassement pour inaptitude à l'exercice des fonctions ; 

15° Les décisions de cessation définitive de fonctions : 
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a) L'admission à la retraite ; 

b) L'acceptation ou le refus de la démission ; 

c) Le licenciement pour insuffisance professionnelle ou pour inaptitude physique ; 

d) La radiation des cadres pour abandon de poste ou perte de la qualité de fonctionnaire ; 

16° La décision de maintien en activité au-delà de la limite d'âge. 

 

Pour les stagiaires : 

1° La nomination en qualité de stagiaire ; 

2° Les décisions de report, de prorogation et de prolongation de stage ; 

3° La décision de titularisation ou de refus de titularisation ; 

4° Les décisions relatives à l'exercice des fonctions à temps partiel ainsi que le retour dans l'exercice 

des fonctions à temps plein ; 

5° La décision de : 

a) Mise en congé sans traitement à l'expiration d'un congé pour raison de santé ; 

b) Mise en congé sans traitement pour donner des soins au conjoint ou au partenaire avec lequel il est 

lié par un pacte civil de solidarité, à un enfant ou à un ascendant à la suite d'un accident ou d'une 

maladie grave ; 

c) Mise en congé sans traitement pour élever un enfant de moins de huit ans ou pour donner des 

soins à un enfant à charge ou au conjoint ou au partenaire avec lequel le stagiaire est lié par un pacte 

civil de solidarité ou à un ascendant atteint d'un handicap qui nécessite la présence d'une tierce 

personne ; 

d) Mise en congé sans traitement pour suivre le conjoint ou le partenaire avec lequel le stagiaire est lié 

par un pacte civil de solidarité, lorsque celui-ci est en raison de sa profession astreint à établir sa 

résidence familiale en un lieu éloigné du lieu où le fonctionnaire stagiaire intéressé exerce ses 

fonctions ; 

e) Mise en congé parental ; 

6° La décision de détachement par nécessité de service ; 

7° La décision de réintégration après congé sans traitement, congé parental et détachement ; 

8° L'instruction et la prise de décision des sanctions disciplinaires ; 

9° La décision de suspension de fonctions en cas de faute grave et le maintien de la suspension en 

cas de poursuites pénales ; 

10° Les décisions relatives à la gestion du droit individuel à la formation ; 

11° Les décisions de cessation définitive de fonctions : 

a) L'acceptation ou le refus de la démission ; 

b) Le licenciement pour insuffisance professionnelle ou pour inaptitude physique. 
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DECISION DU 31 AOUT 2015 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

A M. DIDIER DIEUDONNE, DIRECTEUR TERRITORIAL NORD EST  
-Chômages- 

 
Le directeur général de Voies navigables de France, 
 
Vu le code des transports et notamment l'article L4313-3,  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu la délibération du conseil d'administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 
portant organisation et dénomination des services territoriaux de Voies navigables de France, 
Vu la délibération du conseil d'administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014 
modifiée en dernier lieu par la délibération du 25 juin 2015, portant délégation de pouvoirs au 
directeur général de Voies navigables de France, 
Vu la décision du 4 février 2015 portant délégation de signature de M. Marc Papinutti, directeur 
général de Voies navigables de France, à M. David Mazoyer, directeur territorial Nord-Est par 
interim, en matière de modification des jours et horaires de navigation ainsi que des périodes de 
chômages, 
Vu la décision du 31 août 2015 nommant M. Didier Dieudonné, directeur territorial Nord-Est, 

 
DECIDE 

 
Article 1er 

Sur le territoire de la direction Nord-Est, délégation est donnée aux personnes ci-après désignées à 
l'effet de signer dans les limites de leur direction territoriale et de leur domaine de compétences, au 
nom de M. Marc Papinutti, directeur général, 

1- En cas d'urgence, prendre toute décision de modification des dates ou de la durée, prolongement 
ou annulation des périodes de chômages et d'en assurer la publicité aux usagers ; 
 

- Prendre toute décision de reprise anticipée de la navigation en cas de durée des travaux inférieure à 
la durée initialement prévue ; 

2- En cas d'urgence, prendre toute décision de modification des jours d'ouverture et horaires des 
ouvrages de navigation visant, soit à une augmentation temporaire du niveau de service en terme de 
mesures compensatoires à la suite d'un événement particulier (événement naturel, avarie sur 
ouvrage, incident d'exploitation...), soit à une réduction temporaire du niveau de service ou une 
fermeture à la navigation à la suite d'un événement exceptionnel (événement naturel, incident ou 
accident sur le réseau...) ; 

- Prendre des décisions d'ajustement d'horaires (réduction ou augmentation) d'une durée 
d'application inférieure à 4 semaines, en accompagnement de la réalisation d'un chômage ou des 
mesures d'autorisation d'une manifestation ayant des impacts sur la navigation. 
 
 
M. Didier Dieudonné, directeur territorial 
M. David Mazoyer, directeur territorial adjoint 
M. Xavier Mangin, secrétaire général 
M. Philippe Goedert, chef de l'arrondissement maîtrise d'ouvrage, prospective et finances 
M. Olivier Vermorel, chef de l'arrondissement études et grands travaux  
M. Jean-Marie Ham, chef de l'arrondissement environnement, maintenance et exploitation 
Mme Michelle Laquenaire, chef de l'arrondissement développement de la voie d'eau  
M. Daniel Baly, adjoint au chef de l'arrondissement études et grands travaux 
Mme Anne-Catherine Laderrière, adjointe au chef de l'arrondissement environnement, maintenance 
et exploitation 
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M. Hervé Marneffe, adjoint au chef de l'arrondissement maîtrise d'ouvrage, prospective et finances 
M. Xavier Lugherini, adjoint à la chef de l'arrondissement développement de la voie d'eau  
M. Marc Schwager, chef de la cellule exploitation, réglementation et défense de l'arrondissement 
environnement, maintenance et exploitation 
MM. Ghislain Dave, Jérôme Barbey et Frédéric Cone, agents de la cellule exploitation, 
réglementation et défense de l'arrondissement environnement, maintenance et exploitation 
 
M. Michel Malingrey, chef de l'UTI canal de la Marne au Rhin Ouest 
M. Bruno Alberici, chef du pôle maintenance de l'UTI canal de la Marne au Rhin Ouest 
M. Laurent Lemoine, chef du pôle ressources, environnement, ingénierie et territoires de l'UTI canal 
de la Marne au Rhin Ouest 
M. Fabrice Oudin, chef du pôle entretien et surveillance des ouvrages de l'UTI canal 
de la Marne au Rhin Ouest 
 
 
M. Yannick Payot, chef de l'UTI canal des Vosges 
M. Sébastien Galmiche, adjoint au chef de l'UTI, chef du pôle maintenance de l'UTI canal des 
Vosges 
M. Jean-Jacques Cocheteux, adjoint au chef du pôle maintenance de l'UTI canal des Vosges 
Mme Marie-Hélène Perrin, chef du pôle gestion hydraulique exploitation de l'UTI canal des Vosges  
M. Anthony Baret, chef du pôle logistique de l'UTI canal des Vosges 
M. Hervé Munier, adjoint au chef du pôle exploitation de l'UTI canal des Vosges 
 
M. Yves Maurice, chef de l'UTI canal entre Champagne et Bourgogne 
M. Gérard Carbillet, chef de l'agence de Chaumont de l'UTI canal entre Champagne et Bourgogne  
M. Thierry Badier, adjoint au chef de l’agence de Chaumont de l'UTI canal entre Champagne et 
Bourgogne 
M. Frédéric Poinsot, chef de l'agence de Longeau de l'UTI canal entre Champagne et Bourgogne  
M. Xavier Michel, chef de l'agence de Saint-Dizier de l'UTI canal entre Champagne et Bourgogne  
M. Pascal Giroud, adjoint au chef de l’agence de Saint-Dizier de l'UTI canal entre Champagne et 
Bourgogne 
 
M. Francis Martin, chef l'UTI Meuse-Ardennes 
M. Patrice Macel, chef de pôle de l'agence Meuse Amont de l'UTI Meuse-Ardennes 
M. Elvis Maire, chef de pôle de l'agence Meuse Amont de l'UTI Meuse-Ardennes 
M. Frédéric Rogissart, chef de pôle de l'agence Ardennes de l'UTI Meuse-Ardennes 
 
M. François Hoff, chef de l'UTI Moselle 
Mme Catherine François, chef de l'agence de Metz de l'UTI Moselle 
M. Jean-Luc Renard, chef de l'agence de Pont à Mousson de l'UTI Moselle 
M. Jean-Yves Helle, chef de l'agence de Toul de l'UTI Moselle 
M. Patrick Françoise, chef de l'agence ingénierie et maintenance de l'UTI Moselle 
M. Claude Thiebaut, adjoint au chef de l’agence ingénierie et maintenance de l'UTI Moselle 
M. Jean-Pierre Vuillaume, chef de l'agence exploitation de l'UTI Moselle 
 
M. Daniel Martin, chef de l'UTI canal de la Marne au Rhin Est - Embranchement de Nancy 
M. Stéphane Munos, chef du pôle entretien exploitation et gestion hydraulique de l'UTI canal de la 
Marne au Rhin Est - Embranchement de Nancy 
M. Alain Caprion, chef du pôle administratif de l’UTI canal de la Marne au Rhin Est – 
Embranchement de Nancy 
M. Florent Bortolotti, chef du pôle ingénierie environnement à l’UTI canal de la Marne au Rhin Est 
– Embranchement de Nancy. 
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Article 2 
La décision du 4 février 2015, susvisée, est abrogée. 

Article 3 
La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, 
disponible sur le site internet www.vnf.fr. 
 

Fait à Béthune, le 31 août 2015 

Le directeur général  

Signé 

Marc Papinutti 
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